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Présentation

Chacun définit le droit pénal comme « l’ensemble des règles qui organi-
sent la réaction de l’État vis-à-vis des infractions et des délinquants », ou
comme « le droit de l’infraction et de la réaction sociale qu’elle engendre ».
Entendu plus strictement, le droit pénal est « l’ensemble des règles ayant
pour objet de déterminer les actes antisociaux, de désigner les
personnes pouvant être déclarées responsables et de fixer les peines
qui leur sont applicables ». Si l’on ajoute que la matière est dominée par
des grands principes, le plan de cet ouvrage est naturellement dicté :
– les grands principes (Partie 1) ;
– l’infraction (Partie 2) ;
– l’auteur (Partie 3) ;
– les peines (Partie 4).
Cette édition 2021-2022 présente l’actualité jurisprudentielle la plus
récente et les dispositions de droit pénal de fond issues du Code de la
justice pénale des mineurs qui entrera en vigueur le 30 septembre 2021.
L’ouvrage s’adresse prioritairement aux étudiants en licence et master
Droit, aux candidats aux concours de la fonction publique et aux profes-
sionnels des milieux judiciaire et juridique.
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Introduction

« On a pu dire avec raison, et il est permis d’affirmer qu’à l’époque actuelle le droit
criminel est une des branches les plus importantes de la science des lois. »1

Sans doute l’historien dira que c’est là une histoire de séquences, de cycles, que tout est
éternel recommencement. Mais il faut bien le constater, notre époque est à la peur. À la
peur comme à la sécurité, au crime comme à la justice, notait Jean-Michel Labadie en
ouverture de son ouvrage sur la Psychologie du criminel.
De cette marée de criminalité que les médias n’ont de cesse de présenter comme
montante se forge peu à peu une certaine culture. Il est bien délicat de prétendre y
échapper tant notre quotidien est giflé de faits divers plus ou moins sordides. La presse
locale ou nationale, la télévision ne manquent guère une occasion et rythment chaque
jour leurs partitions de séquences liées à la délinquance. Comment pourrait-il en être
autrement ? Les drames liés aux attentats terroristes ont marqué les consciences
et soulevé bien des interrogations. Que dire des heures de direct consacrées à l’avancée
de l’enquête liée au décès la petite Maëlys et de ces joutes oratoires, par médias inter-
posés, auxquelles se sont livrés les avocats confondant (de façon peu glorieuse) tribune
médiatique et salle d’audience. Comment prétendre avoir échappé aux images passées
en boucle et aux commentaires liés aux différents débordements et autres saccages
perpétrés en marge des manifestations des « gilets jaunes » ? Faute de manifestation,
le projecteur médiatique s’est aussitôt déplacé pour éclairer « les rixes entre bandes »,
« les bandes de jeunes », « le phénomène des bandes ».
Par dérision, comme pour fuir l’horreur et l’incompréhension, on pourra sourire devant
les explications portées par les multiples commentateurs spécialisés ou autoproclamés
criminologues.
Comme si l’incompréhension des actualités ne suffisait pas à nous garder en éveil, la
programmation télévisuelle ressert régulièrement les faits divers oubliés sortis de la
mémoire. Qu’ils aient été condamnés, relaxés ou acquittés, Christian Ranucci, Simone
Weber, Patrick Henry, Omar Raddad, Patrick Dils, Francis Heaulme, Marc Dutroux et
bien d’autres continuent d’être régulièrement servis à l’appétit insatiable (si l’on en
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croit les indices d’écoute) des téléspectateurs. « Faites entrer l’accusé », « Crimes », tels
sont les titres de ces émissions qui invitent, le plus souvent en seconde partie de soirée,
le droit pénal au domicile de chacun d’entre nous. Après Netflix, c’est la chaîne TF1 qui
va lancer une mini-série sur « l’affaire Grégory Villemin ».

L’empreinte est telle que l’étudiant entrant en première année de Licence réduit le plus
souvent la matière juridique au seul droit pénal. La matière lui semble familière, le voca-
bulaire entendu, le cheminement des procédures plus ou moins connu. Évidemment,
c’est là un faux-semblant. Une donnée qu’il faudra combattre. Les enseignants le
savent, les approximations d’une matière sont souvent pires que l’ignorance totale car
elles conduisent parfois à de singuliers contresens.

L’attention est d’autant plus requise que la matière pénale est souvent au centre des
préoccupations politiques. Cent fois sur le métier, le législateur semble remettre son
ouvrage. Il est peu de dire que l’alternance politique renforce ce sentiment. Un auteur
a pu évoquer récemment le « détricotage » suivi du « retricotage » de la législation
pénale. Reste alors à s’entendre sur les mots.

Ici comme ailleurs, le point de départ passe souvent par une définition. Trois expressions
sont régulièrement, et indifféremment, utilisées pour désigner la matière étudiée : Droit
répressif, Droit criminel, Droit pénal.

Le terme « Droit répressif », que l’on retrouve dans les expressions « justice répressive »,
« juridictions répressives », possède une signification très étroite. Il se réfère à l’une des
fonctions les plus anciennes de la matière, celle de punition. Or, à l’évidence, le « droit
pénal » n’a pas vocation à poursuivre un unique destin, celui de punir. Moult disposi-
tions sont en effet favorables à la personne poursuivie. Tel est le cas notamment des
mesures concernant la légitime défense, la minorité ou encore « la démence ». D’ail-
leurs, si la peine poursuit sans aucun doute une fonction de répression, elle assure égale-
ment diverses fonctions de prévention, de dissuasion, d’amendement, de resocialisation,
voire de médication comme en témoignent les textes visant à imposer une obligation de
soin à certains condamnés.

Les dénominations « Droit criminel » et « Droit pénal » ne semblent guère plus perti-
nentes. Si l’expression « Droit pénal » est privilégiée par de nombreux auteurs (c’est
l’intitulé retenu le plus souvent par les plaquettes des Facultés de droit), l’expression
« Droit criminel » est préférée par d’autres qui la considèrent soit comme synonyme de
« Droit pénal », soit comme ayant une portée plus large que celui-ci.

L’abondance de concepts cache en vérité la double dimension de cette branche spéci-
fique du Droit. Dans sa dimension « normative » (la norme) ou « incriminatrice » (l’incri-
mination), elle apparaît comme un « Droit criminel » ou si l’on préfère un « Droit des
crimes ». Dans sa fonction « sanctionnatrice », elle apparaît comme un « Droit des
peines » ou si l’on préfère un « Droit pénal ». Il est alors tentant de retenir, à l’instar de
certains auteurs étrangers, l’expression « Droit criminel et pénal ». En France, plus par
commodité de langage que par véritable choix, chacun utilise l’une ou l’autre de ces
notions.

Retenir l’expression « Droit pénal », c’est admettre que la dimension « sanctionnatrice »
possède ici un relief qu’elle n’a dans aucune autre branche du droit. Comme pour jouer
avec les mots, on gardera toutefois en mémoire, mais chacun le sait, qu’au sommet de la
pyramide judiciaire siège « la Chambre criminelle de la Cour de cassation » et depuis
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